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N° 8564 CONVENTION VISANT A FACILITER LE TRAFIC MARITIME INTERNA-
TIONAL. SIGNEE A LONDRES, LE 9 AVRIL 19651

AMENDEMENTS a 1'annexe de la Convention susmentionnee
Adoptes a la vingt-deuxieme session du Comite de la simplification des formalites de

1'Organisation le 29 avril 1993, en conformite a rarticle VII de ladite Convention, et joints
en annexe a la resolution FAL.4 (22) du Comite en vue de modifier 1'annexe de la Conven-
tion susmentionnee, telle que modifiee. Les amendements sont entres en vigueur le ler sep-
tembre 1994, conformement au paragraphe 2 b de l'article VII de la Convention.

Textes authentiques des amendements : anglais etfrangais.
La declaration certifiee a ete enregistree par VOrganisation maritime internationale le

21 septembre 1994.

1 Chapitre 2 - ENTREE, SEJOOR AU PORT ET SORTIE DES NAVIRES

.1 La pratique recommandee 2.3.5 devient la norme 2.3.5 et est modifiee
comma suit :

"2.3.5 NpjjBfi. Les pouvoirs publics B_&nttttBi que les colis non
portes au manifeste, en possession du capitaine, ne figurent pas sur
la Declaration de la cargaison a condition que les renseignements
s'y rapportant leur soient fournis separement.

Note : Des details sur les colis non portes au roanifeste
devraient Rtre fournis sur un forrcmlaire distinct
teprenant les parties pertiaentes des renseianements
normalement demandes dans la Declaration de la cargaison.
On pourrait a cet-te fin utiliser la Declaration de la
caraaison de l'OMI en en modifiant le titre pour le
remojace_rj pqr gypitip̂ B. par "Liste des colis non portes su
manifeste"."

La pratique recommandee 2.7.6.1 est modifiee comme suit :

"2.7.6.1 Pratique recommandee. Lorsqu'un passager clandestin a des
documents inadequats, les pouvoirs publics devraient, si possible et
dans la mesure oil cette pratique est compatible avec la legislation
notionale et les exigences de securite, emettre une lettre
explicative en y joignant une photographie du passager clandestin et
tous autres renseignements importants. Cette lettre autorisant le
retour du passager clandestin soit a son pays d'origine soit au
point oil il a commence son voyage, selon le cas. par quelque moyen
de transport que ce soit et specifiant toutes autres conditions
imposees par les pouvoirs publics, devrait etre remise a
l'exploitant charge du reacheminement du passager clandestin. Elle
doit fournir les renseignements eollicites par les services
competents aux points de transit et/ou au point de debarquement•

1 Nations Unies, Recueil des Traites vol. 591, p. 265; pour les faits ulterieurs, voir les references donnees dans les
Indexcumulatifsn°s8al0, 12 a 14, et 16 a 21, ainsique l'annexe A des volumes 1323, 1355, 1391, 1394,1441, 1456, 1492,
1515, 1527, 1555, 1598, 1672, 1678, 1720, 1761 et 1777.
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La presence recommandation ne vise pas a empecher les
pouvoirs publics de soumettre 1G passager clandestin a des
formalites plus detaillees en vue, eventuellement, de le
traduire en justice et/ou de le renvoyer. De mime, aucune
disposition de la presente 1ecommandation ne devrait et re
interpretee comme allant a 1'encontre des dispositions de
la Convention des Nations Unies relative au statut des
refugies, adoptee le 28 juillet 19511, et du Protocole des
Nations Unies relatif au statut des re£ugies2, adopte
le 31 Janvier 1967 qui concernent 1"interdiction
d'expulser ou de refouler un refugie."

Chapitre 4 - ENTREE, SEJOUR AU PORT ET SORTIE DES CARGAISONS ET AUTRES
ARTICLES

.1 La pratique recommandee 4.9 est modifiee comme suit :

"4.9 Pratique recommandee. Les pouvoirs publics devraient prevoir
dans leur legislation, mentionnee dans la norme 4., 8, des
dispositions visant o accepter une simple declaration selon loquelle
les conteneurs et les palettes qul sont importes a titre temporaire
seront reexportes dans le delai fixe par 1'Etat interesse."

.2 La norme 4.10 est modi fiee comme suit :

"4.10 Norme. Les pouvoi rs publics autorisent les conteneurs et les
palettes qui entrent dans le territoire d'un Etat en vertu des
dispositions de la norme 4.8 a quitter les limites du port d'arrivee
pour permettre le dedouanement des merchandises importees et/ou le
chargement des merchandises destinees a 1'exportation, en
simplifiant les procedures de controle et en reduisant au minimum
les documents."

1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, p. 137.
zibid, vol. 606, p. 267.
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